
SCP TOULLEC - CORDANI - Avocats au Barreau des Hauts de Seine
4 rue Salvador Allende – 92000 NANTERRE. Tél : 01.56.05.76.46

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
Au plus offrant et dernier enchérisseur

En l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de NANTERRE (92000), 
6 rue Pablo Neruda, salle B

le jeudi 10 Mars 2022 à 14h30 - EN UN LOT (Loué)
à MARNES LA COQUETTE (92430), 

1 Boulevard de la République 
Au 2ème étage, UN APPARTEMENT de 97,13 m2 

comprenant : entrée, salle de séjour, quatre pièces, 
cuisine,office, salle de bains, water-closets, 

dégagement, placards, balcon
UNE CAVE et UN EMPLACEMENT DE VOITURE

MISE A PRIX : 120 000 € (CENT VINGT MILLE EUROS) 
(Outre les charges, clauses et conditions énoncées au Cahier des Conditions de Vente)

On ne peut porter des enchères qu’en s’adressant à l’un des avocats exerçant près le Tribunal Judiciaire de Nanterre.
S’adresser pour tous renseignements :

- Au Cabinet TOULLEC - CORDANI, Avocats au Barreau des Hauts de Seine, y demeurant 4 rue Salvador 
Allende - 92000 NANTERRE - Tél. : 01.56.05.76.46 Fax : 01.56.83.98.91 - cabinet@toullec-avocat.com
- Au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de NANTERRE, où le cahier des conditions de vente 
a été déposé.
- Sur internet : sur www.licitor.com et sur www.toullec-cordani.com
- Visites : le Mercredi 2 Mars 2021 de 9h30 à 10h30

Aux requêtes, poursuites et diligences du :
Syndicat des Copropriétaires DE LA RESIDENCE PARC DE LA 
MARCHE, 1 BOULEVARD DE LA REPUBLIQUE 92430 MARNE 
LA COQUETTE représenté par son syndic en exercice la SARL 
LT IMMOBILIER (exerçant sous l’enseigne CABINET IMMO-
BILIER FOCH), SARL au capital de 140.000 Euros, titulaire 
de la carte professionnelle n°CPI7801 2018 000 026 282
délivrée par la CCI IDF, immatriculée au RCS de VERSAILLES 
sous le n°485 385 264 dont le siège social est 19 rue de la 
croix de fer 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE agissant pour-
suites et diligences de ses représentants légaux domiciliés 
en cette qualité audit siège,
Et pour laquelle domicile est élu au Cabinet de Maître Aurélia 
CORDANI, Avocat au Barreau des Hauts de Seine, membre 
associé de la SCP TOULLEC-CORDANI, Société d’Avocats, 4 
rue Salvador Allende – 92000 NANTERRE,
Laquelle est constituée à l’effet d’occuper sur les présentes 
poursuites de saisie immobilière et leurs suites.

DESIGNATION DES BIENS A VENDRE :
Sur la commune de MARNE LA COQUETTE (92430), dans 
un immeuble en copropriété sis Boulevard de la République 
numéro 1 cadastré section AC n° 2 pour une contenance de 
71 a 60 ca, savoir :
LE LOT NUMERO VINGT NEUF (29) :
Bâtiment 3 une CAVE au sous-sol portant le numéro 29
Et les 4/10.000èmes des choses et charges communes
LE LOT NUMERO QUATRE VINGT UN (81) :
Dans le bâtiment B, escalier 4 bloc 8 un APPARTEMENT 
numéro 29 situé au deuxième étage comprenant entrée, 
salle de séjour, quatre pièces, cuisine, office, salle de bains, 
water-closets, dégagement, placards, balcon
Et les 242/10.000èmes des choses et parties communes
LE LOT NUMERO CENT QUATORZE (114) :
Dans un emplacement réservé au garage, un box portant le 
numéro 19
Et les 16/10.000èmes des choses et parties communes


